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sières se passer sous leurs yeux, sans les répriûier immédia-
tement 1 Nous avons le droit d'exiger qu'ils fassent taire un
insulteur dès son premier mot ; et s'ils ont peur, ou s'ils
W en font rien, ce sera aux journaux de parler. Le Metss,
jusqu'ici, a respecté les juges; il les a défendus contre les
insultes de Clarke proférées en pleine législature; mais si
les hommes qui servent la même cause que nous sont cons-
tamment injuriés devant eux par leur propre insulteur sans
qu'ils osent le faire taire, le Métns parlera.

" Clarke peut en imposer à S. E. le gouverneur Morris,
qui en a peur dit-on ; Clarke peut faire servir à ses fins
l'immense et terrible pouvoir discrétionnaire dont le revêt
l'ofce de procureur g6néral ; Clarke, ainsi que le lui disait

. Angus McKsy, peut faire comme le mauvais chien,
inordre la main qui l'a nourri, mais nous avons le droit
d'exig,,r que nos tribunaux gardent leur rang, leur indépen-
dance et leur impartiale autorité. ''

La populatian de Manitoba ne demande pourtant rien de
bien difficile à sati-faire ; elle ne veut que la paix et la jus-
tice. Qu'on lui accorde donc cette demande ii juste. Que
'on fasse cester les sujets de mécontentement qui troublent
a bonne harmonie et ariétent les progrès de toute une pro-

nau. Los potentats de Manitoba croiraient-ils par hasard
ù i.iissaice Fera plus assurée au milieu des troubles

et de. ia dé'unaion ?

Conseil d'Agriculture de la Province de Québec

Qufébec. Il dée 1873.
Présents :-L'Hon. Commissaire de l'Agzriculiture et des Tra-

vaux Publics, les Ho,.orables Price et Ros., et Messieurs L.
Beaubien, B-nogit, Btackwood, Browning, Caavant, DeBlois,
Gray, Maseüe, Gatidet, Gauvreau, Joly, Piote, Sormmerville
et le Revd. M. Tassé.

Lecture des procédés de la dernière assemblée qui sont ap-
prouvés.

Lecture du rapport du comité nommé pour visiter les exposi-
tions de l'Etat de New-York et celle de Missouri.

L'Hon. L. Archambault, sccondé par M. Gauvreau fait mo-
tion:

.ue ce Conseil a écouté avec grand intérêt le rapport du en-
mite chaigé de visiter les expoeitions de St. Louis et de l'Etat
de New-York, et qu'il saisit cette occasion d'offrir ses remer-

lemeits aux messieurs qui se sont chargés de faire ces visites
et spécialement à M. le Secretaire ponr la manière habile avec
laquelle il a rédigé ce rapport. -Adopté.

14ecture du rapport suivant du comité exécutif de ce Conseil.
COMTi EXECUTI.

Qnebec, 9 décembre 1873
Présents :-MM Beaubien, Browning, Massue, Sommer-

ville et Révd. M. Ta. 
Lecture d'une pétition de quelques habitants du comté deDrummond. demandant que vu que- la Société No. 1 de cecomte le @,est pas organisee depuis deux ou trois ans, et que

la Societé No. 2 a continué à s'organimer régulièrem-nt d'an-
lée fti anuce, le comté soit réunit en une seule société pour

ul fins agricoles.
Sur la recommandation du comité, le Conseil accorde lesconclusions de cette pétition.
Resolu : Que le Secrétaire du Conseil soit autorisé à faireapprouver ces procédés conformément á la clause 39ième de

td'Agriculture.-A pprouvé par le Conseil.
Picture d'une lettre de l'Hon. Procureur-Général de cette
Province, en réponse à certaines questions posées par le Con-seil au sujet de la part de l'octroi du Gouvernement aux So-
ceiéés d'Agriculture dont le Conseil peut prescrire l'usage deCe soltét,.

Rsolu : Que dans l'intérêt de ce pays, le comité pense quel' Conseil d'agriculture devrait prier 'Hon. Commissaire deleAgriculture et M. le Président du Conseil de s'entendre avec
la Gouvernement Federal pour l'établissement d'un conseil

d'Agriculture de toute la Puia sance.
Lecture d'une lettre de certs ines peisonnes au sujet de l'é.

tabliss-ement de gardeq forestit r.
Le comité croit devoir recora<nander aux intéressés de s'a-

dresser à la législature pour ist protection de nos forêts (ap-
prouvé).

I.e comité exéentif après a voir examiné avec soin l'acte
'Agriculture de 1869 croit devoir recommander au Conseil
les amendements suivants pour les faire approuver par la Lé-
gislature.

1o. Droit d'expropriation accordé au Conseil soit pour ac-
quérir un terrain pour y tenir Je# expositions provinciales, soit
pour agrardir celui qu'il possède m:rintenant. La nomination
et la qualification des évaluateurs des tWrrains expropriés, etc.,
seront contenues dans l'acte (approuvé -.or division).

2o. Si le Bureau des officiers et Diree:eurs d'une société
d'agriculture d'un comte ou d'une partie d'un comte, croit
qu'il est dé,irable de choisir une place ceitraîe et convenable
dans ces comtes ou partie (le comtés pour y construire des edi-
ties pour y tenir d'une manière perinianente, le4 expositions
de ces sociétés, le (lit bureau pourra convoquer un3 A-.semblée
spéciale des membres. en la maniere pomivuie pu la sec.
66ieme Vie. 32, cap 15 en donnant quinze jours d'ans,lequel
avis devra ineituonner le but de cette asuemnb!ee.

Les procédes de cette as-mblée d'vrorit être soumis au
cou-eil municipal <le tel comté, i our son approbation a Pa pre-
mière a-sembi e regulière après reception des (lits protédés.
Dans le cas d'approbatioi du choix fait par la dite societé d'a-
griculture, le lit Conseil municipal devra passer on teglemnct
declarant qu'a Pavenir, toutes les expositions de ce comte ou
partie de comte seront tenues str le terrais amni-i enoisi. Il est
neanumoins po nvu que dans le cas où vingt membres oui olus
de cette societe se croiraient lésés, ils auront le droit d'en ap-
peler de cette decision au Conseil d'Agriculture, au moyen
d'une pétition contenant les raisons qu'ils peuvent avoir a ob-
jecter contre cette décision, telle pétition dlevant être depo-ée
entre les mains dua secrétaire du Conseil d'Agrieilture quinze
jours après que le Conseil municipal aura dbnfirme le choir
d'un local pour y tenir les dites expositions (approuvé par le
Conseil).

3o. Quand, dans un comté, ii existe une société d'agrieuf.
ture ou plus, et qu'une ou aucune d'elles ne s'est pas orgaiisée
pendant deux années et plus, le Conseil d'Agriculture, dans le
cas où il le trouverait convenable aura le droit de réunir les
dites sociétés en une seule société de comté (approuvé par le
Conseil).

4o. Après la section 4lème ajouter -la suivante : Que le
montant de la souscription annuelle pour devenir membre
d'une société d'agriculture sera fixée par les directeurs de
de chaques sociéte, mais que ce montant ne devra jamais dé.
passer la somme de deux dollars (approuve par le Conseif).

5o. Amender la 45éme sect. en remplaçant le mot " vingt"
par le suivants : " Quarante. "

6o. Amender la 34 Vict. Chap. 3 en rappelant les sections
1 et 2 et y substituant les suivantes :

lu. D'organiser conjointement avec un comité de sept mem-
bres du Conseil des Arts et Manufactures, composé de délé-
gués du dit Conseil, des expositions agricoles et industrielles
qui seront ouvertes a tels compétitears qu'ils jugeront à propos
d'admettre, une tois au moins par trois ans ; et un avis le cinq
jours sera donné par le Président ou le secrétaire du Conseil
d'Agriculture aux membres des Arts et Manufretures compo-
sant le dit comité pour toute assemblée convoquée dans ce
but.

2o. De fixer aux conditions qu'ils trouveront convenables la '
lieu où devra se tenir chaque exposition provinciale ; pour
passer, conjointement avec le comité de sept membres du
Conseil des Arts et Manufactures, des règlements pour la te-
nue des dites expositions : de nommer conjointement avec la
dit comite, s'il est jugé nécessaire, un comité local au lieu où
devra se tenir telle exhibition et ponr déterminer les pouvoirs
et les devoirs du dit comité local (approuvé par le Conseil).

7o. Amender la 36ème Vict. Chap. 8, Section 29 en ajou-
tant à la fin de cette section après les mots " vingt-cinq piuas-
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